
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DU HAUT ST-FRANÇOIS 

MUNICIPALITÉ DE WEEDON 

 

 

 

RÈGLEMENT # 2013-022 

 

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT DES TRAVAUX POUR LA MISE AUX NORMES DES 

USINES D’ÉPURATION ET POSTES DE POMPAGE PRINCIPAUX D’EAUX 

USÉES DU SECTEUR WEEDON ET ST-GÉRARD AINSI QUE LA RÉFECTION 

DES CONDUITES D’EAU POTABLE ET D’ÉGOUT SANITAIRE ET PLUVIAL DE 

LA 7 4
e
 AVENUE DU SECTEUR CENTRE DE LA MUNICIPALITÉ DE WEEDON  

ET AUTORISANT UN EMPRUNT À CETTE FIN 
 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Weedon doit procéder à la mise aux normes des 

usines d’épuration et postes de pompage principaux d’eaux usées du 

secteur St-Gérard et Weedon Centre ainsi que la réfection de conduites 

d’eau potable et d’égout sanitaire et pluvial de la 7 4
e
 avenue jugée 

prioritaire dans le plan d’intervention des infrastructures municipales 

dont les normes furent établies par le ministère des Affaires 

municipales des Régions et de l’Occupation du territoire 

(MAMROT) ; 

 

ATTENDU QUE la municipalité a présenté une demande de subvention dans le cadre du 

programme sur la taxe d’accise et le programme TECQ ; 

  

ATTENDU QUE le 23 octobre 2012, le ministère des Affaires municipales, des Régions 

et de l’Occupation du territoire confirmait à la Municipalité de 

Weedon le versement d’une somme de 868 831$ provenant d’une 

partie de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) 

pour les années 2010 à 2013, tel qu’il appert de la lettre adressée à la 

municipalité par le ministère et jointe au présent règlement pour en 

faire partie intégrante comme annexe A; 

 

ATTENDU QU’ une somme de 24 406$ sera versée en 2012, qu’une somme de 

590 216 $ sera versée en 2013 incluant une retenue de 76 827$ libérée 

sur réception du vérificateur externe ; 

 

ATTENDU QUE l’article 1093.1 du Code municipal prévoit qu’une municipalité peut 

décréter un emprunt temporaire pour le paiement de dépenses et pour 

lesquelles le versement d’une subvention par le gouvernement est 

assurée et le contracter aux conditions et pour la période de temps 

qu’elle détermine, cet emprunt pouvant payer de façon totale ou 

partielle les dépenses effectuées en vertu d’un règlement d’emprunt ; 

 

ATTENDU QUE la municipalité a procédé aux études et expertises requises ; 

 

ATTENDU QU’ un avis de motion pour la présentation du règlement a été donné lors 

d’une séance extraordinaire du conseil le 17 décembre 2012 ; 

 

EN CONSÉQUENCE,  
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Marc Lavertu 

  

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ que le présent règlement portant le #2013-022 est adopté et 

que le conseil municipal ordonne et statue ce qui suit : 

 

Voir 

résolution 

#2013-305 

Modifié par le Règlement #2013-024 



 

 

 

ARTICLE 1  

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 

 

ARTICLE 2  
Le présent règlement porte le #2013-022 et le titre se lit comme suit : « Règlement décrétant 

des travaux pour la mise aux normes des usines d’épuration et postes de pompage 

principaux d’eaux usées du secteur St-Gérard et Weedon Centre ainsi que la réfection de 

conduites d’eau potable et d’égout sanitaire et pluvial de la 74
e
 avenue du secteur centre de 

la municipalité de Weedon et autorisant un emprunt à cette fin ». 

 

ARTICLE 3   
Le conseil est autorisé à exécuter ou à faire exécuter tous les travaux de mise aux normes 

des usines d’épuration et postes de pompage principaux d’eaux usées du secteur St-Gérard et 

Weedon Centre ainsi que la réfection de conduites d’eau potable et d’égout sanitaire et 

pluvial de la 7 4
e
 avenue du secteur centre de la municipalité de Weedon propres à desservir 

le secteur St-Gérard et centre de la municipalité de Weedon.  Les travaux sont plus 

amplement décrits au document joint, au présent règlement pour en faire partie intégrante, 

identifiés comme l’annexe B par les mots suivants : « Mise aux normes des usines 

d’épuration et postes de pompage principaux d’eaux usées du secteur St-Gérard et Weedon 

Centre ainsi que la réfection de conduites d’eau potable et d’égout sanitaire et pluvial de la 

74
e
 avenue du secteur centre de la municipalité de Weedon  » préparé par les Services EXP 

Inc. en date du 2 novembre 2012 BPR Infra en date du 28 mars 2013. 

 

ARTICLE 4   
Aux fins du présent règlement, le conseil est autorisé à dépenser jusqu’à concurrence d’une 

somme de huit cent soixante-sept mille cent trente-trois dollars et cinquante-trois cents 

(867 133,53$) huit cent soixante-quatre mille cinq cent trente dollars et soixante-quinze 

cents (864 530,75$) toutes taxes comprises et avant ristourne de taxes, le détail des dépenses 

étant plus amplement décrit à l’annexe B B1 du règlement #2013-024. 

 

ARTICLE 5    
Afin d’acquitter le coût estimé des travaux, soit la somme de huit cent soixante-sept mille 

cent trente-trois dollars et cinquante-trois cents (867 133,53$) huit cent soixante-quatre 

mille cinq cent trente dollars et soixante-quinze cents (864 530,75$), le conseil approprie la 

somme de 24 406$ versée comptant par le Gouvernement fédéral en 2012 de même que la 

somme de 590 216$ versée comptant en 2013 pour un total de 614 622$ et décrète un 

emprunt temporaire de 252 511,53$ 249 908,75$ payable à même les versements détaillés 

de la part Québec sur une période de 20 ans tel qu’il appert du « Tableau des versements 

détaillés de la part Québec – Annexe 2 » préparé par le ministère des Affaires municipales, 

des Régions et de l’Occupation du territoire et joint au présent règlement pour en faire partie 

intégrante comme annexe A. 

 

ARTICLE 6 :  
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Avis de motion : 17 décembre 2012 

Adoption : 14 janvier 2013 

Résolution : 2013-270 

Publication : 15 janvier 2013 

   

Émile Royer, g.m.a.  Jean-Claude Dumas 

Directeur général / Secrétaire trésorier  Maire 

 

 

 

Voir 

résolution 

#2013-305 

et règlement 

#2013-024 



 

 

ANNEXE A 

 

 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

ANNEXE B 

 
 

 

 

 
 



 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 


